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Ville de Genève P-430

Conseil municipal
 21 décembre 2021

Réponse du Conseil administratif à la pétition du 8 septembre 
2020: «Pour un engagement de notre commune en faveur de 
l’accueil des réfugié-e-s des camps des îles grecques».

TEXTE DE LA PÉTITION

(Voir annexe.)

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le 11 septembre 2020, soit deux jours après l’incendie du camp de Moria, 
le Conseil administratif publiait un communiqué de presse, signé également par 
la Ville de Lausanne, pour réclamer un accueil plus important de réfugié-e-s en 
Suisse ainsi qu’une conférence nationale à ce sujet chapeautée par la Confédéra-
tion. A ce jour, cette demande n’a pas été reprise par le Conseil fédéral.

Le communiqué de presse y relatif est disponible sous:

https://www.geneve.ch/fr/actualites/accueil-delai-refugie-camp-moria

Pour rappel, ce drame avait privé 12 000 personnes d’un abri, alors même que 
celui-ci était déjà précaire. La Suisse a alors accueilli 20 jeunes mineurs en pro-
venance du camp.

Le 3 mars 2021, M. Alfonso Gomez écrivait aux pétitionnaires pour leur faire 
part de la position du Conseil administratif et ainsi les assurer du soutien de la 
Ville de Genève à leur action.

Le Conseil administratif poursuit son engagement en faveur d’une Suisse qui 
ne ferme pas les yeux sur la situation migratoire en Europe et qui assume un 
accueil solidaire et suffisant de personnes qui fuient des situations de guerre ou 
de misère dans leur pays.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Christina Kitsos

Annexe: pétition P-430
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